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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 
 

 

CONSEILLERS EN EXERCICE : 33 
NOMBRE DE PRESENTS : 23 de la délibération n°6/1 à n°6/6 et 22 à partir de la délibération n°6/7. 
NOMBRE DE VOTANTS : 28 de la délibération n°6/1 à n°6/6 et 27 à partir de la délibération n°6/7. 
 
 
L’an deux mille douze, le 12 juillet, à 19 heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la 
présidence de Pierre Ducout, Maire. 

 
PRESENTS : Mmes et Mrs DUCOUT - BINET – PUJO – FERRARO - CELAN – LAFON J.P – SORHOLUS - DUBOS - LANGLOIS - REMIGI 
(jusqu’à la délibération n°6/6) – CHIBRAC – DARNAUDERY – DELARUE - MAISON – BOUSSEAU - LAFARGUE - COMMARIEU – BONNET 
– COUDOUGNAN - MERLE – METRA – GIBEAUD - LAFON Guy. 
 
ABSENTS EXCUSES : Mmes et Mrs OTHABURU – GILLME WAGNER - STEFFE – GASTAUD – SALA. 
 
ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION : Mmes et Mrs BETTON – RECORS - HARAMBAT –DESCLAUX – BATORO. 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Madame BOUSSEAU. 
 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d’un secrétaire de séance pris au 
sein même du Conseil. Madame BOUSSEAU ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 
La convocation du Conseil Municipal a été affichée en Mairie, conformément à l’article 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, et le 
compte rendu de la présente séance sera affiché conformément à l’article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
************************************************************************************************************************** 

ARRONDISSEMENT DE 
BORDEAUX 

 

MAIRIE  
 

DE 
 

CESTAS 
 

Tél : 05 56 78 13 00 
Fax : 05 57 83 59 64 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

Le 6 juillet 2012. 
 
Monsieur Pierre DUCOUT 
Maire de Cestas 

 
 
aux 

MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
Ma Chère Collègue, Mon Cher Collègue, 

 
Je vous confirme que la prochaine réunion du Conseil Municipal aura lieu à l’Hôtel de Ville le JEUDI 12 JUILLET 2012 à 19 heures, 

dont l’ordre du jour est le suivant : 
 

Finances Locales :  
- Acquisition d’un autobus. 

 

Administration Générale :  
- Modification des statuts de la Communauté de Communes. 
 
Domaine et Patrimoine : 
- Mise en location d’une maison d’habitation – Autorisation 
- Convention d’occupation du domaine public avec Synerail – Autorisation 
 
Environnement – Urbanisme – Travaux : 
- Convention de servitude avec ERDF pour l’alimentation en électricité au lieu-dit « La Billaoude » 
- Contrat d’exploitation pour affermage du service public d’assainissement collectif – Avenant n°3 - Autorisation 
 
Fonction Publique : 
- Modification du tableau des effectifs 
 
Culturel : 
- Biennale de peinture 2012 – Budget prévisionnel et règlement. 



 
 
 

- Livre « Cestas en Graves et Landes girondines » – modification de la délibération du 29 mars 2011 
 
Communications : 
- des décisions prises par le maire en application des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
************************************************************************************************************************** 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUILLET 2012 - DELIBERATION N° 6 / 1. 
Réf : finances - TT 
OBJET : ACQUISITION D’UN AUTOBUS A L’EURO SYMBOLIQUE 
 
Monsieur CELAN expose, 
La Communauté de Communes Cestas Canéjan est propriétaire d’un autobus immatriculé 7752 NJ 33 dont la date de première mise en circulation est le 
27 février 1998. 
Compte tenu de l’évolution de leur flotte d’autobus et de la réglementation des transports, la Communauté de Communes se propose de nous céder cet 
autobus à l’euro symbolique, dans un souci de participer à la meilleure organisation de nos services des transports. 
Le Conseil Communautaire a autorisé cette cession par délibération n° 50/2012 du 25 juin 2012 (reçue en Préfecture de la Gironde le 27 juin 2012). 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- Fait siennes les conclusions de Monsieur CELAN 
- Réalise l’acquisition d’un autobus immatriculé 7752 NJ 33 auprès de la Communauté de Communes Cestas Canéjan pour l’euro symbolique 
- Autorise Monsieur le Maire à accomplir l’ensemble des formalités relatives à cette acquisition. 
************************************************************************************************************************** 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUILLET 2012 - DELIBERATION N° 6 / 2. 
Réf : SG - GM 
OBJET : MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES - AUTORISATION 
 
Monsieur le Maire expose : 
Par délibération n°5/16 en date du 20 juin 2012 (reçue en Préfecture de la Gironde le 25 juin 2012), vous avez émis un avis favorable à la proposition 
d’extension du périmètre de la Communauté de Communes à la Commune de Saint Jean d’Illac. 
Après s’être prononcé favorablement sur l’extension de son périmètre à la Commune de Saint Jean d’Illac, le Conseil Communautaire, dans sa séance 
du 25 juin 2012, a émis un avis favorable sur l’ajustement des statuts de la Communauté de Communes pour tenir compte de cet élargissement. 
Ces modifications portent essentiellement sur : 
1/ Dénomination de la Communauté de Communes élargie  
Cette Communauté de Communes prendra le nom de « Jalle – Eau Bourde » 
2/ Composition de l’organe délibérant  
Il vous est proposé de fixer à 25 le nombre de délégués communautaires répartis de la façon suivante : 
- 6 délégués pour Canéjan 
- 12 délégués pour Cestas            
- 7 délégués pour Saint Jean d’Illac 
3/ Ajustements statutaires 
L’adhésion de la Commune de Saint Jean d’Illac à la Communauté de Communes Cestas-Canéjan entraînera le transfert des compétences prévues dans 
les statuts communautaires. 
Il est donc nécessaire de prendre statutairement en compte cet élargissement et notamment par le biais de la notion d’intérêt communautaire. 
De plus, la suppression de la Taxe Professionnelle Unique a entraîné une profonde modification de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts.  
Le projet de statuts modifiés est joint à la présente délibération. 
Il vous est donc proposé de vous prononcer favorablement sur ces ajustements statutaires. 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L5211-20 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°5/16 en date du 20 juin 2012 (reçue en Préfecture de la Gironde le 25 juin 2012) 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n°54/2012 en date du 25 juin 2012 (reçue en Préfecture de la Gironde le 27 juin 2012)  
- émet un avis favorable à la modification statutaire proposée 
o dénommant la Communauté de Communes élargie « Jalle – Eau Bourde » 
o portant à 25 le nombre de délégués communautaires (6 Canéjan, 12 Cestas, 7 Saint Jean d’Illac) 
o actualisant les compétences pour tenir compte de l’élargissement du périmètre 
o ajustant les ressources afin de tenir compte de l’évolution de l’article 1609 nonies C du Code des Impôts 
- dit qu’une Charte sur les principes fondant l’union des 3 communes sera débattue et présentée lors d’un prochain Conseil Municipal 
- dit que les présents statuts entreront en vigueur le 1er janvier 2013 
- charge Monsieur le Maire de transmettre la présente délibération à Monsieur le Préfet de la Gironde et à Monsieur le Président de la Communauté de 
Communes. 
************************************************************************************************************************** 

STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  
JALLE – EAU BOURDE 

CESTAS / CANEJAN / SAINT JEAN D’ILLAC 
 

 
ARTICLE 1 : CREATION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
Par transformation du SIVOM créé par arrêté préfectoral du 18 mai 1978 et en application des articles L 5214-1 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales, a été créée une Communauté de Communes entre les Communes de CESTAS et de CANEJAN. 
Par arrêté préfectoral du 11 avril 2012, le périmètre est élargi à la Commune de SAINT JEAN D’ILLAC. 
Elle prend pour dénomination Communauté de Communes « Jalle – Eau Bourde ». 
Son siège est fixé à l’Hôtel de Ville de CESTAS (2, Avenue du Baron Haussmann – 33610 CESTAS). Les séances du Conseil de la Communauté de 
Communes pourront se tenir en tout lieu sur le territoire des communes adhérentes. 
 
ARTICLE 2 : MODALITES D’ELARGISSEMENT 
La Communauté de Communes pourra être étendue à toute commune qui en fera la demande dans le cadre des dispositions législatives et 
règlementaires en vigueur. 
 
ARTICLE 3 : ORGANE DELIBERANT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
La Communauté de Communes est administrée par un organe délibérant appelé Conseil. Celui-ci a compétence pour régler par ses délibérations les 
affaires de la Communauté de Communes. Il vote le budget et approuve les comptes. 



 
 
 

Le Conseil est constitué de 25 membres délégués élus par les conseils municipaux selon les règles suivantes :  
CANEJAN : 6 conseillers 
CESTAS : 12 conseillers 
SAINT JEAN D’ILLAC : 7 conseillers 
 
ARTICLE 4 : BUREAU 
Le bureau est composé et désigné conformément à l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Rédaction antérieure : Il est élu par le Conseil de la Communauté de Communes. Il comprend 4 membres répartis de manière paritaire entre les deux 
communes 
 
ARTICLE 5 : POUVOIRS DU PRESIDENT 
Le Conseil de la Communauté élit son Président. Celui-ci en est l’organe exécutif. 
Ses attributions sont celles prévues à l’article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
A ce titre, notamment, il convoque et préside les réunions tant du bureau que du Conseil et en dirige les débats, il exécute les décisions prises par ces 
deux organes, il ordonne les dépenses et prescrit l’exécution des recettes. 
Le Président est seul chargé de l’administration. Il nomme aux emplois créés par le Conseil de la Communauté de Communes. 
Il représente la Communauté de Communes en justice. 
Il peut cependant déléguer une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents et aux autres membres du bureau en cas d’empêchement de ces derniers. 
 
ARTICLE 6 : FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ET DU BUREAU 
Les règles de convocation du Conseil, les règles du quorum, les règles de validité des délibérations sont celles prévues au Code Général des 
Collectivités Territoriales, et le règlement intérieur de l’assemblée. 
Le bureau pourra recevoir toute délégation du Conseil, sauf dans les matières visées à l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
Les règles de fonctionnement du bureau sont définies par son règlement intérieur. 
Le Conseil de la Communauté de Communes élit en son sein les membres des commissions et groupes de travail spécialisés chargés de préparer les 
décisions du Conseil. 
 
ARTICLE 7 : COMPETENCES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
La Communauté de Communes a pour mission d’assurer le développement et la promotion de son territoire dans les domaines de compétences 
suivants : 
 
I/ COMPETENCES OBLIGATOIRES 
1° En matière de développement économique 
- Etudes générales de développement économique  
-  Aménagement, entretien et gestion des nouvelles zones d’activités industrielles, commerciales, tertiaires ou artisanales sur le territoire 

communautaire (à l’exception  des zones d’activités existantes sous maîtrise d’ouvrage communale : Auguste, Marticot et Actipolis, Pessac-Canéjan 
et Poujeau Pendu) 

-  Conception et actualisation d’un observatoire économique 
- Mise en œuvre d’actions de promotion et de valorisation du territoire communautaire 
-  Conception et actualisation d’outils (notamment observatoire de l’immobilier d’entreprises, bourses des locaux, etc…) 
- Aide à la création des petites et très petites entreprises 
-  Actions de développement de l’emploi local 
- Coordination, harmonisation et développement des politiques d’emploi et d’insertion 
- Participation à la CDEC et à la mise en œuvre de toutes les actions d’urbanisme commercial 
- Soutien à la création, au maintien ou à l’extension d’activités économiques par le biais d’aides directes conformément aux dispositions législatives 

et règlementaires en vigueur 
 
2° En matière d’aménagement de l’espace communautaire 
- Schéma de cohérence territoriale (adhésion au SYSDAU) et participation à l’élaboration des schémas de secteur. L’élaboration des PLU et les 

autorisations de construire restent de la compétence des Communes. 
-  Consultation lors de l’élaboration des documents d’urbanismes communaux 
- Aménagement rural 
- Création et réalisation des Z.A.C. destinées aux activités économiques 
- Suivi des études urbaines réalisées par d’autres collectivités ou organismes 
- Création, extension, aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage  
- Acquisitions et constitution de réserves foncières liées à la réalisation des projets communautaires 
- Elaboration et suivi d’un plan communautaire de déplacements urbains 
- Mise en œuvre de dispositifs contractuels d’aménagement et de développement urbain 
- Extension de la caserne de Gendarmerie de Cestas 
- Aménagement des sentiers de randonnées structurants permettant d’assurer la continuité territoriale entre les communes (rédaction antérieure : 

entre les deux communes) 
- Aménagement numérique du territoire (prise en compte de la modification statutaire) 
Retrait du paragraphe : Adhésion au Pays des Graves et des Landes de Cernes et suivi de la Charte 
 
3° En matière de voirie 
- Création et entretien de voiries reconnues d’intérêt communautaire 

o Les voiries suivantes sont d’intérêt communautaire  
 Chemin de Camparian 
 Chemin des Briquetiers 
 Chemin de Chapet depuis l’intersection avec le chemin des Briquetiers jusqu’à la RD1010 

- Eclairage public : entretien – création pour les voiries d’intérêt communautaire 
- Réalisation et entretien de pistes cyclables structurantes permettant de relier les communes entre elles et de mailler le réseau départemental 

o Piste cyclable du chemin de Camparian 
o Pistes cyclables de la RD1010 Gradignan/Beausoleil - Canéjan La House – Cestas-la Birade  
o Piste cyclable Camparian/RD1010  
o Piste cyclable Saint Jean d’Illac/Cestas-Pierroton le long de la RD211 
- Entretien des accotements 
 



 
 
 

4° En matière de politique du logement social 
- Compétence foncière pour les opérations relevant de la politique du logement social  
- Exercice du droit de préemption urbain à la demande expresse des Communes  
- Action en faveur du logement des personnes défavorisées par le financement de logements d’urgence (rédaction antérieure : du logement 

d’urgence) 
- Participation au surcoût foncier du logement social à la demande des Communes 
- Elaboration, mise en œuvre et actualisation d’un Programme Local de l’Habitat 
- Aménagement et gestion de deux logements locatifs sociaux Chemin des Peyreres à Canéjan (prise en compte de la modification statutaire) 
 
5° Elimination et valorisation des déchets ménagers et déchets assimilés 
- Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés 
- Recherche de la meilleure solution en matière de traitement  
- Etude sur les déchets verts, déchets des artisans, déchets issus de démolitions 
- Etude sur les recyclages  
- Mise en place et gestion des déchetteries communautaires 
 
II/ COMPETENCES FACULTATIVES 
1° Protection et mise en valeur de l’environnement 
- Elaboration, suivi et évaluation d’une charte intercommunale pour l’environnement 
- Elaboration et suivi de politiques de l’environnement  
- Entretien et mise en valeur des bords de l’Eau Bourde, de la Jalle, de leurs affluents ainsi que des espaces verts attenants 
- Promotion, soutien d’actions et d’études en faveur de l’environnement 
 
2° Transports publics 
- Gestion d’un service des transports 
Autres interventions 
Dans des conditions définies par convention, la Communauté de Communes, dans la limite de ses compétences, pourra exercer pour le compte d’une 
collectivité, d’un autre établissement public de coopération intercommunale ou d’un syndicat mixte, toutes études, missions ou gestions des services, 
création et gestion d’équipements intercommunaux. 
Cette intervention donnera lieu à l’établissement d’un budget annexe et à une facturation spécifique dans des conditions définies par convention. 
 
ARTICLE 8 : RESSOURCES 
Les ressources de la Communauté de Communes sont constituées : 
- des produits issus de la suppression de la taxe professionnelle unique ; 
- de la dotation globale de fonctionnement, des compensations et des autres concours financiers de l’Etat, notamment les dotations prévues à l’article 

L 5211-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- des subventions, participations, fonds de concours, reçus de l’Union Européenne, de l’Etat, des communes et autres collectivités territoriales, etc… ; 
- des sommes qu’elle reçoit des administrations publiques, des personnes morales de droit privé, en échange d’un service rendu ; 
- du revenu de ses biens meubles et immeubles ; 
- du produit des taxes, redevances ou contributions correspondant aux services assurés ; 
- du produit des emprunts ; 
-  des dons et legs. 
La Communauté de Communes est soumise aux dispositions définies par l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts. 
Rédaction antérieure : La Communauté de Communes adopte la taxe professionnelle unique dans les conditions prévues par le Code Général des 
Impôts et en particulier l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts et percevra la Taxer d’Enlèvement des Ordures Ménagères  
 
ARTICLE 9 : DOTATIONS DE COMPENSATION ET DE SOLIDARITE 
Le produit issu de la transformation de la taxe professionnelle unique, conformément aux dispositions de la loi et à l’esprit fondateur de la communauté, 
sera utilisé de la façon suivante : 
a) en premier lieu, le produit de l’ex-TPU sera destiné à financer les charges de l’EPCI, qu’il s’agisse des charges transférées initialement par les 

communes et évaluées par la Commission d’évaluation des charges, ou de nouvelles charges décidées ultérieurement par le groupement. Cette 
Commission locale d’évaluation des transferts de charges sera créée conformément à l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts. 

b) en second lieu, la Communauté de Communes assurera à chaque commune, une dotation de compensation égale au produit de l’ex-TP que percevait 
la commune l’année précédant l’instauration de la fiscalité communautaire, augmentée des compensations prévues dans la loi n°99-586 du 12 juillet 
1999 (article 86 – V°2°), diminuée du montant des charges nettes transférées au groupement. 

c) en troisième lieu, la Communauté versera à chaque commune une Dotation de Solidarité sur la base de critères décidés librement par le Conseil de 
Communauté, statuant à la majorité des deux tiers, en tenant compte notamment de l’importance de la population, du potentiel fiscal par habitant, de 
l’importance des charges de ses communes membres et d’autres paramètres fixés par l’organe délibérant.  

Rédaction antérieure : Cette dotation de solidarité correspondra au solde de la TPU non utilisé par le groupement pour financer ses dépenses 
obligatoires 
 
ARTICLE 10 : MODIFICATION DES STATUTS 
En application des articles L 5211-17 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, la modification des statuts interviendra dans des 
formes identiques à celles requises pour l’acte fondateur. 
 
ARTICLE 11 : CONDITIONS FINANCIERES ET PATRIMONIALES 
En application de l’article L 5211-5-III, les biens nécessaires à l’exercice des compétences sont affectés de plein droit à la Communauté de Communes. 
 
ARTICLE 12 : DETERMINATION DU RECEVEUR 
Le receveur de la Communauté de Communes sera Monsieur le Trésorier Principal de Pessac. 
 
ARTICLE 13 : AFFECTATION DES PERSONNELS 
Les personnels des communes membres nécessaires au fonctionnement de la Communauté de Communes sont affectés à leur demande et selon leur 
statut, par mutation, détachement ou mise à disposition, conformément aux règles applicables à ces positions, après avis s’il y a lieu de la CAP 
compétente. 
 
ARTICLE 14 : DUREE 
La Communauté de Communes est formée pour une durée illimitée ; elle pourra être dissoute dans les conditions prévues au Code Général des 
Collectivités Territoriales. 



 
 
 

************************************************************************************************************************** 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUILLET 2012 - DELIBERATION N° 6 / 3. 
Réf : SG - EE 
OBJET : MISE EN LOCATION D’UNE MAISON D’HABITATION - AUTORISATION. 
 
Monsieur le Maire expose : 
Par délibération n° 2/2 du Conseil Municipal en date du 14 février 2012 (reçue en Préfecture de la Gironde le 17 février 2012), vous vous êtes 
prononcés favorablement pour que la Commune surenchérisse du dixième soit 133 100 euros, dans le cadre de la vente forcée d’une maison d’habitation 
située Allée du Carretey. 
Le 24 mai 2012, lors de l’audience de surenchère, la Commune a été déclarée adjudicatrice. 
A ce jour, ce bien est toujours occupé par la famille anciennement propriétaire. Il convient donc de le mettre en location et de signer un bail avec les 
occupants. Pour information, sur un terrain d’une superficie de 510 m², la maison, d’une surface habitable de 105 m², est composée d’une grande pièce à 
vivre, une cuisine, des sanitaires, trois chambres et un garage. 
Par avis (ci-joint) en date du 21 juin 2012, les services de France Domaine ont estimé la valeur locative de cette maison à 600 euros par mois, hors charges. 
A ce loyer mensuel se rajoutera 1/12ème de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères. Le loyer sera révisé tous les ans au 1er janvier en fonction de 
l’indice de référence des loyers publié par l’INSEE. 
Je vous demande de m’autoriser à louer cette maison aux occupants actuels pour un montant de 600 euros hors charges par mois et à signer le bail 
annexé à la présente qui détermine les modalités de cette location.  
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- Fait siennes les conclusions de Monsieur le Maire, 
- Autorise Monsieur le Maire à louer la maison d’habitation située Allée du Carretey pour un montant de 600 euros par mois auquel s’ajoutent les 
charges correspondant à 1/12 iéme de la TEOM 
- Fixe le montant du dépôt de garantie à 600 € correspondant au montant du loyer principal 
- Autorise Monsieur le Maire à signer le bail de location avec les occupants actuels de la maison. 
************************************************************************************************************************** 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 

MAIRIE DE CESTAS 
2 AVENUE DU BARON HAUSSMANN 

33610 CESTAS 
Tél : 05.56.78.13.00 
Fax : 05.57.83.59.64. 

 
CONTRAT DE BAIL 

Locaux vaquant non meublés 
Habitation principale 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
Commune de Cestas, propriétaire du logement, dont le siège est situé 2 Avenue du Baron Haussmann – 33610 CESTAS, représentée par Monsieur le 
Maire en exercice, Monsieur Pierre DUCOUT, domicilié en cette qualité au dit siège,  
ci-après dénommée "Le Bailleur" 
et 
Monsieur et Madame xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 
demeurant actuellement Allée du Carretey – 33610 CESTAS 
ci-après dénommé(e) (s) "Le Locataire" 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
Le Bailleur donne en location à compter du xxxxxxxxxxx 2012, les locaux et équipements ci-après désignés au Locataire qui les accepte. 
 
DESIGNATION DES LIEUX LOUES : 
Une maison d’habitation de type 4 en RDC avec jardin clos. 
Bâtiment ... - ... étage - escalier ... : NEANT 
Maison individuelle : oui 
Situé(e) à l'adresse suivante : Allée du Carretey – 33610 CESTAS 
 
CARACTERISTIQUES : 
Surface habitable : 105 m² 
Loyer principal : 600,00 €uros 
Loyer annexe : NEANT €uros 
Charges : 1/12ème de la TEOM soit ………..€ par mois, soit ……….€ par an 
Montant total mensuel : 600,00 + 1/12ème de la TEOM €uros 
Montant du dépôt de garantie : 600 €uros 
 
Eléments de confort : électricité, eau froide, prise TV, prise téléphone, compteur d’eau froide, compteur d’électricité, chauffage central au gaz, baignoire, 
tout à l’égout. 
Description du logement non meublé: un rez-de-chaussée comprenant un garage, une grande pièce à vivre : salon, salle à manger avec cheminée, une 
cuisine, un couloir menant à la salle debain, aux WC et aux trois chambres, et un jardin avec un grand portail à l’arrière qui s’ouvre sur l’Avenue Salvador 
Allende. 
Description des parties communes : NEANT 
Le Locataire déclare bien connaître les lieux pour les avoir visité et avoir constaté l'existence des éléments ci-dessus mentionnés. 
 
CONDITION GENERALE DE LOCATION : 
EXPOSE 
Ce document a pour objet de définir les conditions générales de location du logement déterminé dans le présent contrat de location. Les lieux loués sont 
régis par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur applicables aux logements locatifs. 
 
1. Durée du contrat. 
Le présent contrat est conclu pour une durée de trois ans renouvelable automatiquement par tacite reconduction. Il prendra effet à compter du 
xxxxxxxxxxxxxxxxx 2012. 
 
2. Conditions Financières de location. 
Le locataire aura à payer le loyer et éventuellement les réparations locatives. 
Il aura à verser un dépôt de garantie. 
2.1. Le loyer. 
La présente location est consentie aux taux du loyer principal fixé par le Conseil Municipal de la Commune de Cestas conformément à la réglementation 
sur les logements locatifs. 
Ce loyer est payable chaque mois. 
Le prix du loyer est révisable au 1er janvier de chaque année en fonction de l’indice de référence des loyers publié par l’INSEE. 
Après paiement intégral du loyer et des sommes accessoires, une quittance ou un reçu des sommes versées sera à la disposition du locataire qui en fera la 
demande. 
La Commune de Cestas tient à la disposition du locataire les notices d’information et les formulaires de demande d’Aide Personnalisée au Logement, ainsi 
que toutes les informations et les conditions d’obtention de cette aide. 
2.2. Le dépôt de garantie. 
Le locataire devra verser, lors de la signature du bail, un dépôt de garantie équivalent à un mois de loyer en principal plus le loyer du garage et du jardin s’il 
en existe un. 
Il sera restitué au locataire dans un délai de deux mois à compter de son départ, déduction faite, le cas échéant, des sommes restant dues au bailleur et sous 
réserve du montant des indemnités dues au titre des réparations locatives et des charges. 
2.3. Les charges locatives. 
En plus du loyer, le bailleur est fondé à demander au locataire le remboursement d’un certain nombre de dépenses appelées charges. Ces charges sont celles 
énumérées par le décret n°82-955 du 9 novembre 1982 modifié, pris en application de l’article L.442-3 du Code de la Construction et de l’Habitation. 
Les charges récupérables, sommes accessoires au loyer principal, sont exigibles sur justification en contrepartie : 
1° des services rendus liés à l’usage des différents éléments de la chose louée, 



 
 
 

2° des dépenses d’entretien courant et des menues réparations sur les éléments d’usage commun de la chose louée, 
La liste de ces charges est fixée en décret en Conseil d’Etat. 
Les charges locatives peuvent donner lieu au versement de provisions et doivent, en ce cas, faire l’objet d’une régularisation au moins annuelle. Les 
demandes de provision sont justifiées par la communication de résultats antérieurs arrêtés lors de la précédente régularisation et, lorsque l’immeuble est 
soumis au statut de la copropriété ou lorsque le bailleur est une personne morale, par le budget prévisionnel. 
Un mois avant cette régularisation, le bailleur en communique au locataire le décompte par nature de charges ainsi que, dans les immeubles collectifs, le 
mode de répartition entre les locataires. Durant un mois à compter de l’envoi de ce décompte, les pièces justificatives sont tenues à la disposition des 
locataires. 
2.4. Les réparations locatives. 
Le locataire doit prendre à sa charge les réparations locatives définies par décret, dont copie est annexée au présent contrat. 
Les dépenses de petit entretien et les menues réparations sont à la charge du locataire. 
2.5. Les grosses réparations. 
Après avoir au préalable prévenu les locataires lorsqu’un trouble de jouissance prolongé doit en résulter, le bailleur peut faire exécuter dans l’immeuble 
toutes réparations, tous travaux de transformation, de surélévation ou d’aménagement qu’elles qu’en soient les causes, le tout sans indemnité ni diminution 
de loyer. Toutefois, si ces réparations durent plus de 40 jours, le loyer sera, à l’expiration de ce délai, diminué à proportion du temps et de la partie des 
lieux loués dont le locataire aura été privé. 
 
3. Début et fin de la location. 
3.1. L’état des lieux à l’entrée du locataire. 
Au plus tard lors de la remise des clefs, un état des lieux contradictoire et contresigné par les deux parties sera établi. Il consignera l’état des locaux et de 
ses équipements et précisera les imperfections constatées dans le logement, notamment sur les parties immobilières et sur les installations et équipements 
annexes. Les anomalies cachées, les anomalies de fonctionnement qui n’auraient pu être décelées lors de l’établissement de l’état des lieux devront être 
signalées par le locataire dans un délai de 10 jours. 
La Commune de Cestas, après vérification, prendra les mesures nécessaires pour faire effectuer ou effectuer elle-même les réparations nécessaires dans les 
meilleurs délais possibles. 
L’état des lieux servira au calcul du montant des réparations locatives à régler au terme de la location. 
3.2. L’état des lieux au départ du locataire. 
Au départ du locataire, une visite contradictoire des lieux loués est effectuée en présence du représentant de la Commune de Cestas et du locataire, et, le 
cas échéant, de son représentant dûment mandaté. Les parties constatent qu’il a été procédé à cette visite à la suite de laquelle un état des lieux précis est 
établi et signé par elles. 
Le cas échéant, une liste définitive des réparations locatives à effectuer est établie par comparaison entre l’état des lieux d’entrée et l’état des lieux de 
sortie. La détermination du montant et du mode de paiement des réparations à effectuer ou des indemnités est alors fixée en tenant compte de l’usure 
normale et indiquée au locataire sortant. 
A l’entrée comme au départ du locataire, à défaut d’état des lieux établi contradictoirement entre les parties, un état des lieux sera établi par un huissier de 
justice, à l’initiative de la partie la plus diligente, les frais seront dans ce cas partagés par moitié. 
3.3. Visite conseil ou pré état des lieux. 
Pour permettre au locataire d’exécuter ses obligations pendant la durée du préavis de congé, une visite conseil ou pré état des lieux sera réalisé 
contradictoirement entre les parties, faisant apparaître l’énumération des réparations à effectuer. 
3.4. Le congé. 
Il pourra être donné à l’initiative du locataire ou de la Commune de Cestas. 
Le délai de préavis applicable au congé est de 3 mois lorsqu’il émane du locataire et de 6 mois lorsqu’il émane de la Commune de Cestas. 
Le locataire pourra donc donner congé à tout moment, par lettre recommandée avec avis de réception, sous réserve d’un préavis de 3 mois, ramené à : 

- 2 mois si ce locataire bénéficie d’un logement HLM conventionné, 
- 1 mois si le locataire bénéficie du RSA ou en cas de mutation professionnelle, obtention d’un premier emploi, perte d’emploi ou nouvel emploi 

consécutif à perte d’emploi, enfin, si le locataire est âgé de plus de 60 ans et que son état de santé justifie un changement de domicile. 
Le locataire bénéficiant d’un préavis réduit devra obligatoirement joindre un justificatif lors de la notification de son congé. 
Le congé est donné par lettre recommandé avec avis de réception ou signifié par acte d’huissier de justice. 
Le délai court à compter du jour de la réception de la lettre recommandée ou de la signification de l’acte d’huissier. 
Pendant le délai de préavis, le locataire n’est redevable du loyer et des charges que pour le temps où il a réellement occupé les lieux si le congé a été notifié 
par le bailleur. Il est redevable du loyer et des charges concernant tout le délai de préavis si c’est lui qui a notifié le congé, sauf si le logement se trouve 
occupé avant la fin du préavis par un autre locataire en accord avec la Commune de Cestas. 
Le congé doit être signé par tous les co-titulaires du contrat de location. 
A l’expiration du délai de préavis, le locataire est déchu de tout titre d’occupation des locaux loués. 
3.5. Le départ des locataires. 
Dès la notification du congé, le locataire devra permettre la visite des lieux loués, en vue d’une nouvelle location, 2 heures par jour les jours ouvrables, et 
ce, après accord avec la Mairie de Cestas. A défaut d’accord du locataire pour fixer cet horaire, les visites pourront avoir lieu de 17 heures à 19 heures du 
lundi au samedi inclus. 
Avant son départ, le locataire devra justifier du paiement des contributions par la production des quittances, laisser les lieux loués en bon état de propreté, 
la cave et le garage vides et nettoyés. 
Enfin, le locataire devra rendre les clefs au plus tard le jour de l’expiration du contrat. 
3.6. Abandon de domicile ou décès du locataire. 
En cas d’abandon de domicile ou de décès du locataire, le contrat de location continue (sous réserve de la production de justificatifs au bailleur et du 
respect des conditions d’attribution d’un logement H.L.M), au profit : 

- du conjoint, 
- du partenaire lié au locataire par un Pacte Civil de Solidarité, 
- des descendants du locataire qui vivaient avec lui depuis au moins un an à la date de décès ou de l’abandon de domicile, 
- des ascendants du locataire, du concubin notoire ou des personnes à charge qui vivaient avec le locataire depuis au moins un an à la date du décès 

ou de l’abandon de domicile. 
A défaut de personnes remplissant les conditions prévues au présent paragraphe, le contrat de location est résilié de plein droit par le décès du locataire ou 
par l’abandon du domicile par ce dernier. 
3.7. Clauses résolutoires. 
3.7.1. La résiliation pour défaut de paiement. 
En cas de non-paiement équivalent à un terme de loyer ou charges, ou en cas de non-versement du dépôt de garantie, le contrat de location sera résilié de 
plein droit, deux mois après un commandement de payer demeuré infructueux. 
L’expulsion du locataire et tout occupant introduit par lui sera alors prononcée par simple décision du juge du tribunal d’instance du domicile. 
3.7.2. La résiliation pour défaut d’assurance. 
Lors de la remise des clefs, le locataire devra justifier avoir souscrit, auprès de la compagnie de son choix, une assurance couvrant les risques locatifs 
(incendie, explosion, dégâts des eaux). 



 
 
 

Cette obligation s’impose au locataire pendant toute la durée de la location parce que, conformément aux articles 1732 et 1733 du Code Civil, il est 
responsable à l’égard du bailleur de tous les dommages survenus aux locaux loués même si leur cause est inconnue, à moins qu’il ne prouve qu’ils aient eu 
lieu sans sa faute. 
Chaque année, à la demande du bailleur, la preuve de la souscription de cette assurance doit être fournie par le locataire qui produira une attestation de 
l’assureur ou de son représentant. 
A défaut, le contrat de location sera résilié de plein droit, un mois après commandement demeuré infructueux. 
 
4. Clause pénale (articles 1226 et suivants du Code Civil). 
En cas de non paiement de toute somme due à son échéance, le locataire devra payer, en sus, une indemnité forfaitaire de frais de recouvrement, équivalent 
à 3% du montant des sommes dues, destinée à couvrir le bailleur tant des dommages pouvant résulter du retard dans le paiement que des frais de toute 
nature exposés pour le recouvrement de cette somme, sans préjudice de l’application judiciaire de l’article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile. 
 
5. Clause de solidarité. 
En cas de pluralité de locataires, ceux-ci sont solidairement tenus de tous les engagements du présent contrat de bail, et ce, même en cas de congé de l’un 
d’eux, pendant une durée d’un an après le congé. 
 
6. Obligations générales du bailleur et du locataire. 
Les obligations générales de la Commune de Cestas et du locataire sont régies par la réglementation en vigueur sur les logements locatifs et le présent 
contrat de location. 
6.1. Obligations du bailleur. 
Conformément aux dispositions législatives en vigueur, le bailleur est tenu des obligations principales suivantes : 
Le bailleur est tenu de remettre au locataire un logement décent ne laissant pas apparaître de risques manifestes pouvant porter atteinte à la sécurité 
physique ou à la santé et doté des éléments le rendant conforme à l’usage d’habitation. 
Les caractéristiques correspondantes sont définies par décret en Conseil d’Etat pour les locaux à usage d’habitation principale ou à usage mixte mentionnés 
au premier alinéa de l’article 2 et les locaux visés au deuxième alinéa du même article, à l’exception des logements-foyers qui sont soumis à des 
règlementations spécifiques. 
Le bailleur est obligé : 

- De délivrer au locataire le logement en bon état d’usage et de réparation ainsi que les équipements mentionnés au contrat de location en bon état de 
fonctionnement ; toutefois, les parties peuvent convenir par une clause expresse des travaux que le locataire exécutera ou fera exécuter et des 
modalités de leur imputation sur le loyer ; cette clause prévoit la durée de cette imputation et, en cas de départ anticipé du locataire, les modalités 
de son dédommagement sur justification des dépenses effectuées ; une telle clause ne peut concerner que des logements répondant aux normes 
minimales de confort et d’habitabilité définies par le décret prévu à l’article 25 de la Loi n°86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser 
l’investissement locatif, l’accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l’offre foncière. 

- D’assurer au locataire la jouissance paisible du logement et, sans préjudice des dispositions de l’article 1721 du Code Civil, de le garantir des vices 
ou défauts de nature à y faire obstacle hormis ceux qui, consignés dans l’état des lieux, auraient fait l’objet de la clause expresse mentionnée ci-
dessus. 

- D’entretenir les locaux en état de servir à l’usage prévu par le contrat et d’y faire toutes les réparations, autres que locatives, nécessaires au 
maintien en état et à l’entretien normal des locaux loués. 

- De ne pas s’opposer aux aménagements réalisés par le locataire, dès lors que ceux-ci ne constituent pas une transformation de la chose louée. 
6.2. Obligations du locataire. 
a) Le locataire est tenu des obligations suivantes telles qu’elles sont définies par la réglementation en vigueur : 

- payer le loyer et les charges récupérables aux termes convenus, 
- user paisiblement des locaux loués suivant la destination qui leur a été donnée par le contrat de location, 
- répondre des dégradations et pertes qui surviennent pendant la durée du contrat dans les locaux dont il a la jouissance exclusive à moins qu’il ne 

prouve qu’elles ont eu lieu par cas de force majeure, par la faute du bailleur ou par le fait d’un tiers qu’il n’a pas introduit dans le logement, 
- prendre à sa charge l’entretien courant du logement, des équipements mentionnés au contrat et des menues réparations ainsi que l’ensemble des 

réparations locatives définies par décret en Conseil d’Etat, sauf si elles sont occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de construction, cas fortuit ou 
de force majeure, 

- laisser exécuter dans les lieux loués les travaux d’amélioration des parties communes ou des parties privatives du même immeuble, ainsi que les 
travaux nécessaires au maintien en l’état, à l’entretien normal des locaux loués ; les dispositions des 2ème et 3ème alinéas de l’article 1724 du Code 
Civil sont applicables à ces travaux, 

- ne pas transformer les locaux et équipements loués sans l’accord écrit du propriétaire ; à défaut de cet accord, ce dernier peut exiger du locataire, à 
son départ, leur remise en état ou conserver à son bénéfice les transformations effectuées sans que le locataire puisse réclamer une indemnité des 
frais engagés ; le bailleur a toutefois la faculté d’exiger aux frais du locataire la remise immédiate des lieux en l’état lorsque les transformations 
mettent en péril le bon fonctionnement des équipements ou la sécurité du local, 

- dans le cas où le logement est équipé d’un conduit de cheminée : 
• Le locataire, qui souhaite utiliser ce conduit et l’équiper d’un appareil de chauffage, devra en demander l’autorisation préalable à la Mairie 

de Cestas, par courrier recommandé. Celle-ci est conditionnée par la production d’un devis établi par un homme de l’art. Après réception 
de cette demande et étude des éléments transmis, la Commune de Cestas adressera au locataire une réponse écrite. 

• Une fois les travaux réalisés, et dans un délai maximum de 8 jours suivant leur achèvement, le locataire devra en informer le bailleur, afin 
de permettre à un technicien de la Commune de Cestas de procéder à la réception de ces travaux. 

• La Commune de Cestas s’assurera alors de leur bonne réalisation, au vue notamment, d’une facture acquittée correspondant au devis 
initial, que le locataire s’engage à fournir. Un procès-verbal de réception sera rédigé et transmis au locataire. 

En cas de départ éventuel du logement, il est précisé qu’aucune indemnité pour les frais engagés ne sera versée au locataire. 
- s’assurer contre les risques dont il doit répondre en sa qualité de locataire et d’en justifier lors de la remise des clefs puis, chaque année, à la 

demande du bailleur. 
b) Le locataire utilisera les lieux loués à usage d’habitation. Il ne pourra y exercer une profession artisanale, commerciale ou libérale sans autorisation 
expresse et écrite du bailleur. 
Le logement loué constitue la résidence principale effective du locataire. 
Le locataire ne pourra, en aucun cas, sous-louer totalement ou partiellement le logement, ni céder son contrat de location. 
c) Le locataire devra, pendant toute la durée de la location, tenir les lieux constamment garnis de meubles et objets mobiliers en quantité et valeur 
suffisantes pour garantir le paiement du loyer et des charges ; chaque année, la Commune de Cestas se réserve la possibilité de visiter le logement après en 
avoir informé le locataire par écrit. 
d) Le locataire devra aviser la Commune de Cestas de toute modification dans la composition de la famille. 
e) Le locataire n’exercera à l’encontre de la Commune de Cestas aucun recours en cas de vol ou dégradation dans les lieux loués. 
f) Le locataire devra prendre toutes dispositions utiles pour : 

- assurer le respect des espaces verts collectifs ; 
- entretenir son jardin privatif le cas échéant et n’y édifier aucune construction, même provisoire ; 
- ne déposer dans les parties communes, sauf celles prévues à cet effet, aucun objet personnel ; 



 
 
 

- veiller à ne pas troubler en aucune façon le repos, la tranquillité ou la sécurité de ses voisins et s’engager à respecter les arrêtés préfectoraux ou 
municipaux en vigueur. 

g) En cas de détention d’un animal familier, le locataire devra se conformer à la réglementation en vigueur. 
En vertu de l’article 3 de la Loi n°99-5 du 6 janvier 1999 relative aux animaux dangereux et errants et à la protection des animaux, la Commune de Cestas 
interdit la détention d’un chien d’attaque appartenant à la première catégorie mentionnée à l’article 211-1 du Code rural. Sont notamment interdits les 
pitbulls et boerbulls. 
6.3. Conditions générales de location d’une place de parking, d’un garage ou d’un abri auto. 
Le bailleur s’engage à délivrer au locataire un emplacement de parking, un garage ou un abri auto en bon état d’usage et de réparation. 
En cas de location d’une place de parking, d’un garage ou d’un abri auto, le locataire : 

- ne pourra faire aucun percement de mur ou modification quelconque du lieu loué, notamment au niveau du sol, sans le consentement préalable et 
écrit de la Commune de Cestas ; 

- conservera son emplacement de parking, garage ou abri auto en bon état de propreté et d’entretien et, le cas échéant, de réparation ; 
- devra également fermer la porte d’accès de façon à éviter les vols et l’intrusion de personnes étrangères à l’immeuble ; 
- ne pourra, en aucun cas, sous peine de résiliation immédiate du contrat de location, prêter ou sous-louer son garage, abri auto ou emplacement sous 

quelque prétexte que ce soit ; 
- devra fournir la copie de la carte grise lors de la signature du contrat de location ; 
- devra fournir, si son véhicule fonctionne au GPL, une attestation mentionnant l’installation d’une soupape. 

En outre, il est interdit : 
- de changer la destination actuelle du parking ou du garage ; 
- de déposer dans le parking, le garage ou l’abri auto des matières ou objets dangereux, insalubres, malodorants ou inflammables ou tout autre objet 

que le véhicule ; 
- d’utiliser le parking, garage ou abri auto comme atelier de réparation de voitures ; 
- d’accéder au parking, garage ou abri auto avec un véhicule fonctionnant au GPL et non muni de soupape. 

Le dépôt de garantie versé par le locataire sera restitué dans un délai de deux mois, déduction faite des frais de remise en état. 
La Commune de Cestas décline toute responsabilité en cas d’incident, d’accident, de vol, d’incendie, survenant dans le parking, le garage ou l’abri auto. 
6.4. Clauses générales de la location. 
6.4.1. Conditions de sécurité et de salubrité 
Le locataire s’interdira tout acte pouvant nuire à la sécurité des personnes et des biens. 
Il n’utilisera pas d’appareils dangereux, ne détiendra pas de produits explosifs ou inflammables autres que ceux d’un usage domestique courant autorisés 
par les règlements de sécurité. Il n’utilisera notamment ni appareils à fuel, ni bouteille de gaz butane ou propane, sauf autorisation expresse de la Commune 
de Cestas. Il suivra les indications données par les panneaux de signalisation routière, ne stationnera pas aux emplacements interdits (allées pompiers, ….). 
Il veillera au nettoyage et à l’entretien des grilles de ventilations, évitant qu’elles ne soient bouchées. 
Il fera ramoner les cheminées à ses frais aussi souvent que le prescrivent les arrêtés municipaux ou  préfectoraux en vigueur. 
Il observa les règlements sanitaires départementaux sur la déclaration des maladies contagieuses, la destruction des parasites, rats, souris et insectes, le 
nettoyage et la désinfection. 
Il laissera pénétrer dans les lieux loués les représentants de la Commune de Cestas sur justification de leur qualité, chaque fois que ce sera nécessaire pour 
la sécurité et pour la salubrité collectives. 
En contrepartie, la Commune de Cestas mettra en place les mesures, les services et les moyens de sécurité que lui impose la réglementation en vigueur à la 
date de construction de l’immeuble. 
6.4.2. Enregistrement 
Le présent contrat de location n’est soumis à aucun enregistrement. 
6.4.3. Frais de dossier 
L’établissement de ce contrat ne pourra donner lieu à aucun frais à la charge du locataire. 
Fait en deux exemplaires à Cestas, le xxxxxxxxx2012. 
Le Maire,       Le locataire, 
Pierre DUCOUT      Monsieur et Madame xxxxxxxxx 
************************************************************************************************************************** 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUILLET 2012 - DELIBERATION N° 6 / 4. 
Réf : SG - EE 
OBJET : CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR L’INSTALLATION D’UN RELAIS DE RADIOTELEPHONIE AVEC 
SYNERAIL – AUTORISATION. 
 
Monsieur CELAN expose : 
Dans le cadre de son plan de développement et de modernisation, Réseau Ferré de France a conclu, en 2010, un contrat de partenariat avec SYNERAIL, 
pour conduire la mise en oeuvre d’un vaste plan de rénovation du réseau de télécommunications entre les trains et le personnel au sol (contrat approuvé 
en Conseil d’Etat par décret n°2010-305 du 22 mars 2010). 
A cet effet, la société SYNERAIL a sollicité la Commune afin d’implanter un local technique et / ou des armoires techniques sur une surface de 50 m² 
issue de la parcelle communale cadastrée EK n°103, situé sur le Chemin d’Auguste, le long de la voie ferrée. 
A cette fin, il convient de signer avec cette société une convention d’occupation du domaine public (ci-jointe) définissant les modalités techniques et 
financières de l’implantation de ces équipements. 
Cette convention sera consentie pour une durée de dix huit années et sera tacitement reconduite par périodes successives de trois ans sauf résiliation de 
l’une des parties. La société SYNERAIL versera à la Commune une redevance annuelle de 4000 euros qui sera révisée de 2% par an pendant toute la 
durée de la convention. 
Il vous est proposé d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention d’occupation du domaine public pour une surface de 50 m² sur la parcelle 
cadastrée section EK n°103, Chemin d’Auguste, avec la société SYNERAIL. 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret n°2010-305 du 22 mars 2010 approuvant le contrat de partenariat passé entre RFF et la société SYNERAIL pour la conception, la 
construction, le déploiement, l’exploitation, la maintenance et le financement du réseau de télécommunication mobile GSM-R 
Considérant que la société SYNERAIL doit procéder à l’installation d’équipements techniques propre à ce réseau indépendant de télécommunications. 
Considérant que la Commune de Cestas est propriétaire de la parcelle devant accueillir les installations, 

- Fait siennes les conclusions de Monsieur CELAN, 
- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’occupation ci-jointe avec la société SYNERAIL. 

************************************************************************************************************************** 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*************************************************************************************************************** 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUILLET 2012 - DELIBERATION N° 6 / 5. 
Réf : Techniques - DL 
OBJET : CONVENTION DE SERVITUDES AVEC ERDF POUR L’ALIMENTATION EN ELECTRICITE AU LIEU DIT LA BILLAOUDE A 
CESTAS 
 
Monsieur CELAN expose : 
Afin d’alimenter la SCI ALOUETTE en électricité au lieu dit « La Billaoude » à Cestas, ERDF doit procéder à la pose d’un câble souterrain sous le 
trottoir sur la parcelle EK 337 en passant par les parcelles EK 351 et EK 345 appartenant à la Commune. 
Pour cela il convient de signer une convention de servitudes (ci-jointe) avec ERDF afin qu’il puisse implanter cet équipement. 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
- fait siennes les conclusions de Monsieur CELAN, 
- autorise Monsieur le Maire ou l’Adjoint Délégué aux travaux à signer la convention de servitudes ci-jointe avec ERDF. 
*************************************************************************************************************** 



 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 

 
 

 



 
 
 

 

 
 
 
 
 
 



 
 
 

*************************************************************************************************************** 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUILLET 2012 - DELIBERATION N° 6 / 6. 
Réf : Techniques - DL 
OBJET : CONTRAT D’EXPLOITATION POUR AFFERMAGE DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF – AVENANT N°3 - 
AUTORISATION 
 
Monsieur le Maire expose : 
La Commune de Cestas a délégué à VEOLIA – COMPAGNIE GENERALE DES EAUX l’exploitation de son service public d’assainissement collectif 
par contrat d’affermage en date du 1er avril 2003 pour une durée de 11 ans et 9 mois, visé en Préfecture en date du 4 mars 2003. 
La circulaire du 29 septembre 2010 relative à la surveillance de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées au milieu naturel par les stations de 
traitement des eaux usées impose un renforcement du programme d’analyse. 
La collectivité demande à son délégataire de prendre en charge les nouvelles prescriptions en contre partie d’une révision de sa rémunération. Les 
nouvelles dispositions engendrant une augmentation de 0.0036€ /m³ HT (valeur 2012) 
Avenant n°3 
L’objectif de celui-ci est de définir la revalorisation de la rémunération des eaux usées du délégataire. 
En conséquence, le tarif de base défini à l’article 3 de l’avenant n° 2 du contrat d’affermage est annulé et remplacé par le suivant : 
 

Période 
 

Prime fixe semestriel d’avance Part proportionnelle le m³ 

De 0 à 10 000 
m³/an 

Au-delà de 10 000 
m³/an 

A dater du 1er juillet 2012 5,00 € 

0,4706 € HT 0,3656 € HT 
 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 27 voix pour et une contre (élu NPA), 
- fait siennes les conclusions de Monsieur le Maire, 
- autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 3 avec VEOLIA EAU 
*************************************************************************************************************** 

 
 

VEOLIA EAU - COMPAGNIE GENERALE DES EAUX 
ZAC La Plaine – 22, avenue Marcel Dassault 

BP 25873 – 31506 Toulouse Cedex 5 
 

 
Département de la Gironde 

Commune de CESTAS 
 

AVENANT N° 3  
au Contrat pour l’exploitation par affermage du Service Public d’Assainissement Collectif 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
La Commune de CESTAS, représentée par son Maire, Monsieur Pierre DUCOUT, habilité à signer le présent avenant en vertu d’une délibération du 
Conseil Municipal en date du _________2012 et désignée dans ce qui suit par l’appellation « La Collectivité » 

d'une part, 

ET : 

VEOLIA EAU - COMPAGNIE GENERALE DES EAUX, Société en Commandite par Actions au capital de 2.207.287.340,98 € dont le siège social est 
à Paris 8ème, 52 rue d’Anjou, et ayant comme numéro d’identification unique 572 025 526 RCS PARIS, représentée par son Directeur Régional, 
Monsieur Christophe BOISSIER, et désignée dans ce qui suit par l’appellation « le Délégataire » 

d'autre part, 

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
La Commune de CESTAS a délégué à VEOLIA EAU - COMPAGNIE GENERALE DES EAUX l’exploitation de son service public d’assainissement 
collectif selon contrat d’affermage reçu en Préfecture de la Gironde le 4 avril 2003 et modifié depuis par deux avenants. 
La circulaire du 29 septembre 2010 relative à la surveillance de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées au milieu naturel par les stations de 
traitement des eaux usées impose un renforcement du programme d’analyse. 
La Collectivité demande à son Délégataire de prendre en charge les nouvelles prescriptions qui en découlent, en contrepartie d’une révision de sa 
rémunération. 
Le Délégataire ayant accepté, 
EN CONSEQUENCE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 – INTEGRATION DES NOUVEAUX OUVRAGES AU PERIMETRE D’AFFERMAGE 
Dans le cadre de la circulaire du 29 septembre 2010 relative à la recherche de micropolluants, le Délégataire prend à sa charge les dépenses liées à la 
réalisation de la campagne initiale de caractérisation des micropolluants en sortie de l’usine de Cestas au cours de l’année 2012. Le montant de cette 
première campagne a été estimé à 2800 € HT déduction faites des subventions de l’agence de l’eau qui seront perçues par le Délégataire et dont le 
montant est fixé à 50% du cout global, conformément au détail estimatif et quantitatif joint en annexe. 
Cela comprend : 
- La campagne initiale de 4 mesures en 2012 permettant de quantifier les concentrations en micropolluants mentionnés à l’annexe 1 de l’arrêté 
complémentaire dans les eaux rejetées par la station au milieu naturel, 



 
 
 

- L’ensemble des frais liés à la location des équipements spécifiques de prélèvement, leur mise en œuvre, les analyses des différents paramètres 
par un laboratoire accrédité COFRAC, l’acquisition des données et la rédaction du rapport au format SANDRE, avec une édition papier couleur et une 
version au format numérique. 
 
ARTICLE 2 – REVALORISATION DE LA REMUNERATION EAUX USEES DU DELEGATAIRE 
Pour tenir compte des nouvelles charges qui lui incombent en vertu des dispositions ci-dessus, la rémunération du Délégataire est revue en conséquence. 
Le tarif de base défini à l’article 3 de l’avenant n°2 du contrat d’affermage est en conséquence annulé et remplacé par le suivant : 

 

Période 

Prime fixe 
semestrielle d’avance

 

Part proportionnelle, le m3 

 

  de 0 à 10 000 m3/an au delà de 10 000 
m3/an 

A dater du 1er juillet 2012 5,00 € 0,4706 0,3656 € 

 

Ces nouveaux prix de base s’entendent définis comme les précédents dans les conditions économiques connues au 1er novembre 2002. Leur indexation 
s’opèrera en conséquence selon les modalités édictées à l’article 33 du contrat. 

ARTICLE 3 – DATE D’EFFET ET DISPOSITIONS ANTERIEURES 
Le présent avenant entrera en vigueur le 1er juillet 2012 ou au plus tard le lendemain du jour où il aura acquis son caractère exécutoire. 

Les dispositions du contrat initial et de ses deux avenants subséquents, non modifiées ou non annulées par le présent avenant, restent applicables. 

A Cestas A Toulouse 
Le Maire, Le Directeur Régional, 

*************************************************************************************************************** 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUILLET 2012 - DELIBERATION N° 6 / 7. 
PERS/FC 
OBJET : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
Monsieur LANGLOIS expose, 
Dans le cadre de l’intégration des agents des centres d’accueil, il convient de créer les postes suivants :  
 
 1 poste d’adjoint d’animation de 2ème classe à 31H30 
 2 postes d’adjoint d’animation de 2ème classe à 26H30 

 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- Fait siennes les conclusions de Monsieur LANGLOIS 
- Autorise Monsieur le Maire à créer les postes précités  
*************************************************************************************************************** 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUILLET 2012 - DELIBERATION N° 6 / 8. 
Réf. : Culturel- BD 
OBJET : BIENNALE DE PEINTURE 2012 – BUDGET PREVISIONNEL ET REGLEMENT 
 
Monsieur le Maire expose :  
La Biennale de Peinture est organisée par la Mairie de Cestas pour la deuxième année consécutive par le biais de la Commission Culture et de la 
Commission Biennale. 
Ces deux commissions ont pour mission de rédiger le règlement de la manifestation, d’élaborer les affiches et invitations, de proposer et choisir le jury, 
d’approuver le choix du sculpteur et de l’invité d’honneur.  
Elle se réunit 3 fois avant la sélection des œuvres. 
La 16ème Biennale de Peinture de Cestas se déroulera du 13 au 28 octobre 2012 à la Halle du Centre Culturel »  
 
Le budget prévisionnel de la 16ème Biennale de Peinture 2012 a été calculé comme suit : 

 
BUDGET PREVISIONNEL 

 
DEPENSES DIRECTES 

 
1°) Publicité : communication, frais d’impression : 
 
• Affiches :          765,44 € 
• Invitations :                      520,00 € 
• Catalogue :                           1 200,00 € 
• 2 kakemonos (grandes affiches sur support) :      200,00 € 

Sous total : 2 685,44€ 
2°) Prix : 
 
• Chèque 1er Prix (Grand Prix de la Biennale)     1 000,00 € 
• Chèque 2ème Prix (Prix de la Ville de Cestas)        700,00 € 
• Chèque 3ème Prix (Prix Coup de Cœur du Public)       400,00 € 
• Médailles de la Monnaie de Paris          229,93 € 
• Gravure des médailles             36,00 € 

Sous total : 2 365,93€ 
3° Frais d’organisation : 
 
• « Petit Déjeuner », jus de fruit pour 20 personnes le samedi 22 septembre 2012    200,00 €    



 
 
 

• Frais de repas (repas du jury, casse croûte accrochage, repas sculpteur, 
Repas de fin de Biennale)             1 200,00 € 
• Cocktail de vernissage (samedi 13 octobre 2012) et vin d’honneur pour la remise 
      du Prix du Public                    850,00 €  
• Frais de transport des œuvres du sculpteur            200,00 €  

Sous total : 2 450,00 € 
TOTAL DES DEPENSES DIRECTES : 7 501, 37€ 
 

ANNEXES 
1. Règlement : 
 

16ème  BIENNALE DE PEINTURE 
DE CESTAS 

 
Organisée par la Mairie de Cestas 

du dimanche 14 au dimanche 28 octobre 2012 
à la Halle du Centre Culturel 

Heures d’ouverture : du lundi au vendredi 15h-18h 
Samedi et dimanche : 10h-13h et 15h-18h 

 
Prix de la Biennale : 1 000 € 

Prix de la Ville de Cestas : 700 € 
Prix « Coup de Cœur du Public » : 400 € 

 
La commune de Cestas organise du 14 au 28 octobre 2012 dans la Halle du Centre Culturel sa 16ème Biennale de Peinture. 
Article 1 : PARTICIPATION : 
 
Cette manifestation est ouverte à tous les artistes locaux, régionaux, nationaux et internationaux à l’exclusion des membres du « Comité 
d’Organisation » (composé de la Commission Biennale, de la Commission Culture et des jurés). 
• Date limite d’inscription : lundi 10 septembre 2012.  
• Réception des œuvres : mardi 18 et mercredi 19 septembre 2012 (9h-12h et 14h-17h) à la Halle du Centre Culturel. 
• Sélection des œuvres par le jury : samedi 22 septembre 2012 à la Halle du Centre Culturel à partir de 9 heures. 
 
Article 2 : DONNEES TECHNIQUES DES ŒUVRES : 
Cette exposition est ouverte à toutes les techniques d’expression sur surface plane faisant preuve de créativité et d’originalité. Les copies d’œuvres 
ne seront pas acceptées. 
Les œuvres présentées lors de la précédente Biennale ne pourront pas être acceptées. 
Les trois lauréats de la précédente Biennale ne pourront pas participer à la Biennale suivante.  
Seules seront admises les techniques suivantes : peinture à l’huile, à l’acrylique et techniques mixtes, peinture à l’eau (aquarelles, gouaches, 
encres de couleur). 
Les pastels et les dessins seront refusés. 
La sélection des œuvres se fait uniquement sur présentation du tableau original.  
Nombre d’œuvres à présenter : 2 maximum. 
Le format hors cadre de chaque œuvre doit être impérativement compris entre : maximum : 160cm X 160 cm – minimum 65 cm X 50 cm. 
Toute œuvre ne correspondant pas à ces dimensions sera refusée. 
Un diptyque ou triptyque ne doit pas dépasser 160cm X 160 cm. 
S’il y a un encadrement, seule sera autorisée une baguette cache clous (maximum 3 cm).  
Les œuvres sous-verre ne seront pas admises. Seul le plexiglas ou l’altuglas est autorisé. 
L’emplacement du piton d’accrochage devra être perforé. Le piton sera couché et collé au dos du tableau à l’aide d’un ruban adhésif. Le système 
d’accrochage doit être solide et adapté au poids de l’œuvre. 
Les pinces sont interdites. 
Au dos de chaque tableau, une étiquette devra préciser : 
• Le nom et l’adresse de l’artiste, le titre du tableau ainsi que sa valeur ou la mention « réservé ». 
Dans le cas de diptyque ou de triptyque, l’artiste devra mentionner la disposition pour l’accrochage en numérotant les tableaux et en précisant de 
gauche à droite ou de haut en bas.  
Les tableaux ne correspondant pas à tous ces critères seront systématiquement refusés 
 
ARTICLE 3 : SELECTION ET COMPOSITION DU JURY : 
La sélection des œuvres se fera à la Halle du Centre Culturel avec un jury composé de 3 à 5 plasticiens qui délibèreront le samedi 22 septembre 2012 ; 
ils choisiront les 40 à 50 œuvres maximum qui seront accrochées à la Halle du Centre Culturel.  
Les œuvres retenues pour l’accrochage seront choisies par le « Comité d’Organisation ». Le jury est souverain : ses décisions sont sans appel.  

Les artistes  seront  informés par mail ou par courrier de la décision à partir du  
lundi 24 septembre 2012. 

 
L’emplacement des œuvres lors de l’accrochage est définitif et ne pourra être remis en cause par aucun des participants.  
Un deuxième jury, extérieur à la commune déterminera les deux premiers prix (Grand Prix de la Biennale et Prix de la Ville de Cestas). 
Le vernissage et la proclamation des 2 premiers prix auront lieu le samedi 13 octobre 2012 à partir de 18h 30. 
Le prix « Coup de Cœur du Public » sera attribué par les visiteurs de la Biennale jusqu’au samedi 27 octobre 16h30 après dépouillement des 
bulletins. Le prix « Coup de Cœur du Public » sera proclamé le dimanche 28 octobre 2012 à 11h30. 
 
ARTICLE 4 : DROITS D’ACCROCHAGE : 
Droits d’accrochage : Le règlement de ces droits devra être joint au bulletin d’adhésion et les chèques libellés à l’ordre du Trésor Public.  
Pour chaque œuvre présentée à la sélection, il sera établi un chèque de 13 € : UN CHEQUE PAR ŒUVRE. 
Les droits d’accrochage ne seront encaissés que pour les tableaux sélectionnés. 
 
ARTICLE 5 : FRAIS DE TRANSPORT ET ASSURANCE :  
Les frais de transport des œuvres seront à la charge de l’artiste à l’aller comme au retour. Les envois devront être acheminés à la Mairie de 
Cestas, par transporteur, SNCF… ou par l’artiste. 
Les envois seront faits en port payé. Les emballages très robustes seront réemployés pour le retour (prévu en port dû par la SNCF). 



 
 
 

Assurances : la Mairie de Cestas déclinera toute responsabilité en cas de vol, d’incendie, de détérioration de quelque nature que ce soit, les 
artistes devront assurer leurs œuvres et fournir une attestation d’assurance ou une décharge signée de leur main (joint au bulletin d’inscription). 
Les lieux de stockage et d’exposition des œuvres sont sous alarme et reliés à une société de surveillance. 
 
ARTICLE 6 : LES PRIX : 
Le Grand Prix de la Biennale : 1 000 € et une médaille de la Monnaie de Paris. 
Le Prix de la Ville de Cestas : 700 € et une médaille de la Monnaie de Paris. 
Les deux prix seront remis lors du vernissage de l’exposition le samedi 13 octobre 2012 à partir de 18h30. 
Le « Prix Coup de Cœur du Public » : un chèque de 400 € et une médaille de la Monnaie de Paris. 
ARTICLE 7 : VENTE DES TABLEAUX : 
Aucune transaction ne se fera pendant la Biennale dans les locaux municipaux. 
 
ARTICLE 8 : RETRAIT DES TABLEAUX : 
Le retrait des œuvres non retenues se fera les mardi 25 et mercredi 26 septembre 2012 à la Halle du Centre Culturel de 9h à 12h et de 14h à 17h. 
Le retrait des œuvres retenues pour l’exposition se fera le dimanche 28 octobre 2012 de 18 heures à 20 heures. 
 

Pour tout renseignement complémentaire, merci de joindre : 
Mme Martine OTAYEK au 05 56 78 84 81  

 
ou par e-mail au service.culturel@mairie-cestas.fr 

 
Les inscriptions peuvent se faire par courrier à :  

 
Mairie de Cestas – service culturel – Avenue Haussmann – 33610 CESTAS 

Ou par mail : service.culturel@mairie-cestas.fr  

Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- Fait siennes les conclusions de Monsieur le Maire 
- Adopte le règlement de la 16ième BIENNALE 
- Adopte le plan de financement 
- Dit que les crédits correspondants sont inscrits au budget communal 
*************************************************************************************************************** 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUILLET 2012 - DELIBERATION N° 6 / 9. 
Réf. : SG-PB 
OBJET : LIVRE « CESTAS EN GRAVES ET LANDES GIRONDINES » - MODIFICATION DE LA DELIBERATION DU 29 MARS 2011 
 
Monsieur le Maire expose :  
Par délibération en date 29 mars 2011 (n°1/22 reçue en Préfecture le 01/04/2011), le Conseil Municipal s’est prononcé favorablement pour l’édition 
d’un livre sur l’histoire de Cestas intitulé « Cestas en Graves et Landes Girondines » en partenariat avec l’association « les amis du vieux cestas », a fixé 
les tarifs de vente de cet ouvrage et décidé de lancer une souscription. 
La date de parution de ce livre a été retardée du fait de contraintes techniques, il convient de modifier la délibération  précitée et de fixer un tarif 
complémentaire pour les distributeurs professionnels (les libraires notamment), en application des textes en vigueur sur le « prix du livre ». 
Il vous est donc proposé : 
- de reporter la date de réservation et de paiement par souscription au prix de 18 € au 05 octobre 2012 (au lieu du 30 septembre 2011) 
- de fixer le tarif de vente aux professionnels et libraires à 70% du prix public Hors Taxes 
- d’accorder une remise de 5% sur le prix TTC aux adhérents de la médiathèque et de l’ « Association des Amis du Vieux Cestas » 
- de confirmer le prix fixé à 20 euros TTC dans la délibération n°1/22 du 29 mars 2011, 
Des livres pourront être offerts, de façon limitative et uniquement sur justificatif, à l’initiative de la Ville de Cestas. 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- fait siennes les conclusions de Monsieur le Maire, 
- confirme le prix fixé à 20 euros TTC dans la délibération n°1/22 du 29 mars 2011, 
- décide de reporter au 05 octobre 2012 la date limite de souscription et de paiement du livre « Cestas en Graves et Landes Girondines » au 
prix de 18€ TTC 
- fixe à 70% du prix public Hors Taxes le prix de vente du livre aux revendeurs professionnels 
- accorde une remise de 5% sur le prix TTC aux adhérents de la médiathèque et de l’Association « les Amis du Vieux Cestas » 
*************************************************************************************************************** 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUILLET 2012 - COMMUNICATIONS 
Réf : SG-IC 
OBJET : DECISIONS MUNICIPALES PRISES EN APPLICATION DES ARTICLES L.2122-22 ET L.2122-23 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES  
 
Décision n° 2012/36 : Attribution d’un marché de travaux d’installation des menuiseries aluminium et PVC dans les bâtiments scolaires et communaux 
à la société AFM de Villenave d’Ornon - lot n° 1 : 76 729,09 € TTC – lot n° 2 : 10 320,60 € TTC – lot n° 3 : 13 318,41 € TTC – lot n° 5 : 1 770,41 € 
TTC et à la société B.S.L. Miroiterie de Mios – lot n° 4 : 83 235,62 € TTC. 
Décision n° 2012/37 : Attribution d’un marché de prestation pour l’organisation de formation pour les agents de la ville à la société ECF CESR FP de 
Mérignac - lot n° 1 (formation Caces) pour un montant mini annuel de 3 000 € HT et un montant maxi annuel de 15 000 € HT, à la société Feu Vert de 
Pessac pour le lot n° 2 (formation continue obligatoire) pour un montant mini annuel de 2 000 € HT et un montant annuel maxi de 15 000 € HT et pour 
le lot n° 3 (formation initiale minimale et obligatoire et permis pour un montant mini annuel de 1 000 € HT et un montant annuel maxi de 10 000 € HT. 
Décision n° 2012/38 : Signature d’un bail de location avec Monsieur Di Lorenzo, pour l’appartement n° 20 de la Résidence « Les Magnolias » à Cestas, 
de type 2 pour une durée de trois ans renouvelable par tacite reconduction à compter du 6 juillet 2012, pour un loyer mensuel, loyer annexe et charges 
comprises de 374.83 €. L’intéressé devra verser à son entrée un dépôt de garantie de 352.30 €. 
 
 


